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CONSEIL MUNICIPAL D’AVESNES-LE-SEC 

SEANCE DU 10 MARS 2017 

COMPTE RENDU 

 

L’an deux mil dix-sept, le dix mars à 19 heures 00, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué en 

date du 06 mars deux mille dix-sept, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Eric DELVAUX, Maire. 

 

 
N° NOM Prénom P/A/E Détenteur 

d'une 

procuration 

Si absent ou excusé : 

procuration à 

Heure 

d'arrivée 

si retard 

1 DELVAUX Eric Présent       

2 SEURON Jean Présent Procuration     

3 BETREMA Nicole Présent Procuration     

4 HAYE Philippe Présent 
 

    

5 REGNIEZ Claude Présent 
 

    

6 MUYS Vincent Excusé 
 

SEURON Jean   

7 HASSELIN Carine Excusé 
 

BETREMA Nicole   

8 BLIMER Ludovic Présent 
 

    

9 NORTIER Isabelle Présent 
 

    

10 CARNELOS Rebecca Absent 
 

    

11 TISON Sophie Présent 
 

    

12 LE PESSEC Christine Présent Procuration     

13 VANDERSCHILT Jean-Yves Excusé 
 

LE PESSEC Christine   

14 COLEAU Olivier Présent 
 

    

15 LUSSIEZ Fabien Absent       
       

Nombre de conseillers présents 10 Nombre de conseillers excusés 3 

Nombre de conseillers absents 2 Nombre de voix 13 

 

Secrétaire de séance : M. Jean SEURON 

Monsieur le Maire soumet à l’approbation du Conseil la validation du compte-rendu de la séance du 

10 février 2017. 

Aucune observation n’est formulée. Le compte-rendu est validé à l’unanimité. 
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EXAMEN DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. PROJET DE REHABILITATION DE L’ECOLE ET DE LA CANTINE 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que le projet de réhabilitation de l’école et de la cantine se 

situe au croisement de plusieurs enjeux stratégiques constituant le fondement du programme du 

mandat, notamment : 

- La consolidation et le développement des services et activités en direction de l’enfance et de 

la jeunesse, pour répondre aux besoins inhérents à l’évolution démographique ; 

- La revitalisation du centre bourg pour le développement d’activités et de services 

 

Il présente ensuite au Conseil l’avancement du projet de réhabilitation de l’école et de la cantine. 

 

 Le diagnostic 
 

Le projet fait suite au constat d’un décalage croissant entre la demande et l’offre de service que 

les locaux, dans leur état actuel, permettent de proposer : 

 

- Un écart quantitatif 

 

Le nombre de demandes d’inscriptions suit une tendance générale à l’augmentation. Ainsi, l’école 

n’a, cette année, par été en mesure de donner suite à l’ensemble des demandes d’inscriptions. De 

même, la fréquentation des services et activités périscolaires augmente régulièrement. 

Par ailleurs, une projection démographique laisse augurer une augmentation régulière de la 

population et, incidemment, du nombre d’élèves. 

 

 

- Un écart qualitatif 

 

La vétusté des locaux nuit à la fonctionnalité et au confort, et donc à la qualité des apprentissages 

et des activités. 

Par ailleurs, le manque d’isolation et les systèmes énergétiques, très perfectibles, accroissent 

inutilement les dépenses de fonctionnement. 

 

 

 Le programme 
 

Le programme vise les objectifs suivants :  

 

- Augmenter la fonctionnalité et le confort 

- Accroitre la capacité d’accueil et le développement de nouvelles fonctions 

- Optimiser les surfaces et les ressources 

- Favoriser l’intégration des nouvelles technologies 
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 Le projet et son phasage 
 

Le projet consiste essentiellement à rénover l’école et la cantine. Il intègre également une 

construction strictement limitée aux besoins. 

 

Le phasage du projet s’établit comme suit : 

 

- Phase 1 : Rénovation de l’école et mise aux normes de la cuisine de la cantine 

 

Cette phase 1 se décompose en 3 tranches : 

 

o Tranche 1 : Réhabilitation énergétique de l’école (bâtiment d’origine) et mise aux 

normes de la cuisine de la cantine 

 

o Tranche 2 : Rénovation du bâtiment dédié aux maternelles et à la salle de motricité 

 

o Tranche 3 : Création d’un nouveau bloc sanitaire, réhabilitation de la coursive, 

nouveaux réseaux d’eaux usées, eaux vannes et eaux pluviales, rampes extérieures et 

renouvellement de la coursive 

 

 

- Phase 2 : Rénovation complète de la cantine scolaire 

La réalisation de la phase 1 fait l’objet d’un marché de travaux, non-encore attribué, mais dont 

l’ouverture des plis permet d’établir le plan de financement prévisionnel. 

 

 Plan de financement prévisionnel global de l’opération : 

Dépenses Montants 
 

Recettes Montants % 

Désamiantage 70 000,00 
 

Réserve parlementaire 10 000,00 0,67% 

    
 

  
 

  

Travaux 915 321,84 
 

Conseil Régional Hauts 

de France : FRATRI 

141 450,39 9,52% 

    
 

  
 

  

    
 

CAPH : Fonds de 

concours Rénovation 

Energétique 

41 210,54 2,77% 

    
 

  
 

  

    
 

DETR 372 064,37 25,05% 

    
 

  
 

  

SOUS-TOTAL PHASE 1 985 321,84 
 

Conseil Départemental : 

Villages et Bourgs 

475 000,00 31,98% 

    
 

  
 

  

SOUS-TOTAL PHASE 2 500 000,00 
 

Autofinancement 445 596,55 30,00% 

    
 

  
 

  

TOTAL HT 1 485 321,84 
 

TOTAL 1 485 321,84 100,00% 
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 Plan de financement spécifique à la phase 1 : 

Dépenses Montants 

HT (€) 

 
Recettes Montants 

(€) 

Désamiantage 70 000,00 
 

Réserve parlementaire 10 000,00 

    
 

    

    
 

Conseil Régional Hauts de France : 

FRATRI 

141 450,39 

    
 

    

Travaux 915 321,84 
 

CAPH : Fonds de concours 

Rénovation Energétique 

41 210,54 

    
 

    

    
 

Etat : Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux (DETR) 

197 064,37 

    
 

    

0,00 € 0,00 € 
 

Conseil Départemental : Villages et 

Bourgs 

300 000,00 

    
 

    

0, 0,00 € 
 

Commune 295 596,55 

    
 

    

TOTAL PHASE 1 985 321,84 
 

TOTAL PHASE 1 985 321,84 

 

Monsieur le Maire sollicite le vote du Conseil. 

 

 

Décision du Conseil municipal : 

 

Par 10  voix pour et 3 abstentions (Mme LE PESSEC, M. COLEAU et M. VANDERSCHILT 

par procuration), le Conseil :  

 

- Approuve le projet et sa décomposition 

- Approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération et le plan de financement 

prévisionnel spécifique à la phase 1 

- Sollicite les financements au titre de la réserve parlementaire, du FRATRI, de la DETR, 

du Conseil Départemental, de la CAPH (fonds de concours pour la rénovation 

énergétique) 

- Sollicite auprès des financeurs une dérogation pour commencement anticipé 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document et à prendre tout engagement 

nécessaire à l’obtention des financements sollicités et à l’obtention d’une dérogation pour 

commencement anticipé. 
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2. MUTUALISATION DE L’ACCUEIL DE LOISIRS 
 

Monsieur le Maire fait part au Conseil d’un projet de mutualisation des accueils de loisirs, mené avec 

la commune de Noyelles-sur-Selle. 

Il indique que cette initiative s’inscrit pleinement dans la priorité du mandat, de consolidation et 

développement de services en direction de l’enfance et de la jeunesse. 

 

Le nouveau service mutualisé permettra : 

 

- D’assurer la continuité et la pérennité de l’accueil de loisirs proposé jusqu’à présent par 

l’association Loisirs et Vacances 

 

- D’asseoir l’organisation sur une structure rodée (l’accueil de loisirs de Noyelles-sur-Selle existe 

depuis 1990) 

 

- De mobiliser des financements supplémentaires (de la Caisse d’Allocations Familiales) et ainsi 

maîtriser le coût mis à la charge des familles 

 

- De développer l’offre d’activité et de service : ouverture pendant les vacances de Pâques, 

garderie, etc. 

 

- De développer une fonction de coordination d’un projet éducatif commun 

 

 

 

  Convention de l’entente 
 

Le cadre juridique de la mutualisation de l’accueil de loisirs est codifié à l’article L.5221-1 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT) qui consacre la possibilité de création d’ententes entre 

deux communes. 

En application de ce texte, il convient que les deux communes soient cosignataires d’une convention 

d’entente régissant les modalités de la coopération. 

 

La convention proposée stipule notamment : 

 

- Que la maîtrise d’ouvrage du service est assurée par la commune de Noyelles-sur-Selle 

 

- Que le financement du coût restant à la charge des 2 communes (après déduction des recettes) 

sera réparti comme suit :  

 

o Charges fixes : répartition à parts égales entre les 2 communes 

 

o Charges variables : répartition en fonction du nombre d’actes (nombre d’heures/enfants 

cumulées) de chaque commune. 

 

 

Monsieur le Maire sollicite le vote du Conseil. 
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Décision du Conseil municipal : 

 

Par 10  voix pour et 3 abstentions (Mme LE PESSEC, M. COLEAU et M. VANDERSCHILT 

par procuration), le Conseil : 

 

- Approuve le principe de mutualisation des accueils de loisirs d’Avesnes-le-Sec et Noyelles-

sur-Selle 

- Approuve la convention d’entente 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’entente et à prendre tous les 

engagements nécessaires à son exécution 

 

 

 

 Conférence de l’entente 
 

Monsieur le Maire indique ensuite que l’entente entre les deux communes a vocation à être régie par 

une conférence de l’entente (art. L.5221-2 CGCT), composée de 3 conseillers municipaux désignés 

par leurs pairs en séance au scrutin secret. 

Monsieur le Maire demande aux conseillers intéressés de faire acte de candidature. 

 

Sont candidats : Mmes Sophie TISON, Isabelle DERUELLE, Nicole BETREMA, MM. Olivier 

COLEAU, Philippe HAYE, Vincent MUYS. 

 

Il est ensuite procédé à la désignation des membres de la conférence de l’entente au scrutin secret. 

 

Résultat du vote :  

 

- M. Olivier COLEAU :       3 voix 

- M. Philippe HAYE :   11 voix 

- Mme Sophie TISON :       7 voix 

- Mme Isabelle DERUELLE :    4 voix 

- Mme Nicole BETREMA :   4 voix 

- M. Vincent MUYS :  10 voix 

 

 

Sont désignés membres de la conférence de l’entente :  

 

- M. Philippe HAYE 

- Mme Sophie TISON 

- M. Vincent MUYS 
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 Conventions de mise à disposition de personnel 
 

Monsieur le Maire indique au Conseil que le fonctionnement de l’accueil de loisirs mutualisé fera 

l’objet de la mise à disposition partielle de deux adjoints d’animation au profit de la commune de 

Noyelles-sur-Selle: 

- Un adjoint d’animation à hauteur de 432 heures annuelles 

- Un adjoint d’animation à hauteur de 144 heures annuelles 

 

Ces mises à disposition donneront lieu à un remboursement suivant les modalités figurant dans la 

convention d’entente. 

 

Monsieur le Maire sollicite le vote du Conseil. 

 

 

Décision du Conseil municipal : 

 

Le Conseil municipal, 

 

Vu les lettres remises par les agents concernés, donnant leur accord sur la mise à disposition 

envisagée, 

 

Vu l’avis de la commission Administrative Paritaire, 

 

Par 10  voix pour et 3 abstentions (Mme LE PESSEC, M. COLEAU et M. VANDERSCHILT 

par procuration) : 

- approuve les mises à disposition de personnel envisagées 

- autorise Monsieur le Maire à signer les conventions et les arrêtés de mise à disposition 

- autorise Monsieur le Maire à prendre tout engagement nécessaire à leur exécution 

 

 Convention de mise à disposition de locaux 
 

Monsieur le Maire indique au Conseil que les activités de l’accueil de loisirs mutualisé seront 

organisées alternativement sur chaque commune. 

Dans la mesure où la commune de Noyelles-sur-Selle est désignée maître d’ouvrage de l’opération, il 

est nécessaire de conclure une convention de mise à disposition gracieuse des locaux situés sur la 

commune d’Avesnes-le-Sec et susceptibles d’accueillir l’activité. 

Il est ainsi prévu de mettre à disposition les locaux suivants :  

 

- La salle César Bavay située route de Bouchain 

- La cantine – garderie, située rue Rouget de l’Isle 

- La salle annexe, située rue Rouget de Lisle 

- La halle, située rue Victor Hugo 

 

 

Monsieur le Maire sollicite le vote du Conseil. 
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Décision du Conseil municipal : 

 

Par 10  voix pour et 3 abstentions (Mme LE PESSEC, M. COLEAU et M. VANDERSCHILT 

par procuration), le Conseil : 

- Approuve la convention proposée 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention et à prendre toutes les dispositions 

nécessaires à son exécution. 

 

 

 

 

 Tarification 
 

Il est proposé d’effectuer une tarification à la semaine, repas inclus, comme suit :  

 

- Tarification proposée pour les vacances de Pâques : 

 

Quotient 

familial / origine 

1er enfant 2e enfant 3e enfant 

de 0 à 202 €      27,50 €      26,50 €      25,50 €  

de 203 € à 465 €      30,50 €      29,50 €      28,50 €  

plus 465 €      31,50 €      30,50 €      29,50 €  

Extérieurs      37,50 €      37,50 €      37,50 €  

Garderie 0,50 € / séance 

 

 

 

- Tarification proposée pour les vacances d’été : 

 

Quotient 

familial / origine 

1er enfant 2e enfant 3e enfant CAMPING 

de 0 à 202 €      34,50 €      32,50 €      31,50 €         41,00 €  

de 203 € à 465 €      37,50 €      36,50 €      35,50 €         43,00 €  

plus 465 €      38,50 €      37,50 €      36,50 €         45,00 €  

Extérieurs      49,50 €      49,50 €      49,50 €         61,00 €  

Garderie 0,50 € / séance 

 

 

Monsieur le Maire sollicite le vote du Conseil. 

 

 

Décision du Conseil municipal : 

 

Par 10  voix pour et 3 abstentions (Mme LE PESSEC, M. COLEAU et M. VANDERSCHILT 

par procuration), le Conseil approuve la tarification. 
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3. ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
 

Monsieur le Maire soumet au Conseil un point sur la situation financière de la commune, puis les 

orientations qui en découlent pour la construction du budget 2017 : 

 

 

 Résultat prévisionnel de l’exercice 2016 

 
Budget 

principal 

Budget annexe Ensemble 

Résultat net de fonctionnement 213 843,60 31 184,85 245 028,45 

Résultat de clôture - fonctionnement 657 799,38 57 535,75 715 335,13 

Résultat net d’investissement -207 461,22 -31 565,76 -239 026,98 

Résultat de clôture - investissement -49 028,88 -187 089,16 -236 118,04 

Total des sections 608 770,50 -129 553,41 479 217,09 

Solde des Reste à Réaliser -61 944,60 178 338,69 116 394,09 

RESULTAT GLOBAL CUMULE 546 825,90 48 785,28 595 611,18 

 

 

 

 Eléments d’analyse 

 

 Un nouvel exercice nettement excédentaire 

 

- Le résultat net de fonctionnement (245.000 €) compense le déficit d’investissement 

(239.000 €) 

 

- La capacité d’autofinancement reste élevée : 252.807 € 

 

- Une capacité de désendettement améliorée : 5,7 ans 

 

 

 

 Une marge de manœuvre financière permettant la réalisation d’investissements 

 

Malgré la réalisation d’investissements sur les fonds propres de la commune, l’excédent 

de fonctionnement permet de maintenir la marge de manœuvre financière à 595.000 €. 

 

 

 

 Mais une situation moins favorable à l’avenir 

 

- Une capacité d’autofinancement élevée mais en diminution 
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 Eléments d’explication : 

 Des dépenses de fonctionnement à la progression contenue mais inévitable : 

o Charges de personnel 

o Charges à caractère général 

o Des charges nouvelles : instruction des permis de construire, mises aux normes 

obligatoires, etc. 

 

 De recettes en diminution constante : 

o Dotation Globale de Fonctionnement de l’Etat 

o Fin du financement des ENP par la CAPH 

o Recettes locatives aléatoires et instables 

 

 

 Une épargne nette tendue 
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 Les axes de construction du budget 2017 

 

En fonctionnement : amplifier les économies 

 

 Première prévision générale pour l’exercice 2017 : 

Dépenses réelles de fonctionnement 945 707,29 

Recettes réelles de fonctionnement 1 073 067,60 

EPARGNE BRUTE 127 360,31 

TOTAL REMBOURSEMENTS DETTES EN CAPITAL 142 723,00 

EPARGNE NETTE -15 362,69 

 

 

 Mesures à prendre : 

 

- Réduction des charges de structure : 

o Mise en concurrence systématique et négociation dans le cadre légal 

o Economies d’énergie 

o Optimisation des investissements 

o Réduction des achats 

o Révision des besoins en personnel 

o Etc. 

 

- Réduction des actions en fonctionnement 

 

En investissement : priorité à la réhabilitation de l’école et de la cantine 

 

 

 

 

4. VALIDATION DU PLANNING DES PERMANENCES POUR LES ELECTIONS 

PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES 

 

Le planning établi avec l’ensemble des conseillers présents est annexé au présent compte-rendu. 

 

 

5. QUESTIONS DIVERSES 

 

 Rappels : 
 

- La traditionnelle commémoration du 19 mars débutera à 11h00 

- La signature du protocole Participation Citoyenne sera effectuée avec les communes 

d’Haspres et Emerchicourt, le lundi 20 mars à 18h30 à la salle César Bavay 

- Le vote du budget est prévu le 07 avril, sous réserve de confirmation 
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 Questions : 
 

- Mme LE PESSEC indique que des travaux de raccordement électrique ont lieu 

actuellement rue Paul Vaillant Couturier et déplore de ne pas en avoir été prévenue. 

- Mme LE  PESSEC déplore le stationnement dangereux de véhicules rue Paul Vaillant 

Couturier, obligeant des enfants à marcher sur la chaussée. 

Il est indiqué en réponse qu’un plan de stationnement est en cours d’élaboration pour cette 

rue. 

- Mme LE PESSEC déplore également que le fossé après le cimetière est plein, sale, et rempli 

de déchets ménagers. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 

        Le Maire, 

 
        Eric DELVAUX. 
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ANNEXES 

 

1. Convention d’entente 

 

2. Convention de mise à disposition de locaux 

 

3. Planning des permanences pour les élections présidentielles et législatives 
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Création d’une entente 
entre la commune de Noyelles-sur-Selle et la commune d’Avesnes-le-Sec 

pour la gestion d’un accueil de loisirs 
et la coordination d’un projet éducatif intercommunal 

 

Titre 1  - Objet et fonctionnement 

 

Article 1 – Objet 

En application de l’article L.5221-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), il est 

constitué une entente entre la commune de Noyelles-sur-Selle et la commune d’Avesnes-le-

Sec. 

 

L’entente a pour objet la gestion d’un accueil de loisirs pendant les vacances scolaires et la 

coordination d’un projet éducatif intercommunal. 

 

 

Article 2 – Conférence de l’entente 

En application de l’article L.5221-2 du CGCT, il est constitué une conférence de l’entente 

chargée de débattre des questions intéressant l’entente. 

 

Elle est composée de 3 conseillers municipaux pour chaque commune, élus au scrutin secret 

par le conseil municipal de leurs communes respectives. 

 

 

Article 3 – Comité technique 

Il est constitué un comité technique, composé du secrétaire de mairie ou du directeur général 

des services  de chaque commune et de la directrice de l’accueil de loisirs. 

Il a vocation à préparer les travaux de la conférence de l’entente et à assurer l’application des 

décisions relatives à l’accueil de loisirs et à la coordination du projet éducatif intercommunal. 

Le comité technique pourra associer à ses travaux toute personne qu’il estimera nécessaire ou 

utile d’associer. 

 

 

Article 4 – Fonctionnement de la conférence et prise de décision 

La conférence se réunit au moins une fois par semestre et autant que de besoin. Les membres 

de la conférence sont convoqués par le maître d’ouvrage de l’accueil de loisirs. 
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Un représentant de l’Etat, d’une commune, d’un département, de toute autre collectivité 

territoriale ou de toute personne extérieure, peut assister, sur invitation, à une réunion de la 

conférence. Il ne peut pas avoir de voix délibérative. 

La publicité des débats de la conférence n’est pas obligatoire. 

La conférence de l’entente prendra ses décisions sans condition de quorum. 

Le nombre de voix dont un membre peut être porteur n’est pas limité. 

Les décisions de la conférence sont prises à la majorité absolue des membres inscrits. Elles 

sont notifiées aux communes membres. 

Les décisions de la conférence nécessitant délibération ne sont exécutoires qu’après avoir été 

ratifiées par délibérations concordantes des conseils municipaux. 

 

Article 5 – Absence de personnalité morale 

L’entente n’a pas la personnalité morale. Elle ne peut pas conclure de contrat ; elle ne peut 

pas ester en justice ; elle n’a pas de patrimoine. 

 

Titre 2 – Relations entre les communes 

 

Article 6 – Maîtrise d’ouvrage 

La commune de Noyelles-sur-Selle est désignée maître d’ouvrage de l’accueil de loisirs 

intercommunal proposé pendant les vacances scolaires et de la coordination du projet éducatif 

intercommunal. 

La commune de Noyelles-sur-Selle communique à la commune d’Avesnes-le-Sec l’ensemble 

des actes unilatéraux ou contractuels intervenant dans le cadre de la réalisation de l’accueil de 

loisirs intercommunal. 

La commune d’Avesnes-le-Sec est conviée par la commune de Noyelles-sur-Selle à l’ensemble 

des réunions relatives à l’accueil de loisirs intercommunal et qui ne relèveraient pas de la 

conférence de l’entente. 

 

Article 7 – Financement 

7.1. Budget prévisionnel et engagement 

Le 31 janvier au plus tard, la conférence de l’entente statue sur une proposition de budget 

prévisionnel émise par le comité technique le 25 janvier au plus tard pour l’exercice en cours. 
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Le silence gardé par la conférence de l’entente au 31 janvier entraîne validation du budget 

prévisionnel proposé. 

En l’absence d’initiative du comité technique dans les délais impartis ou en cas de refus motivé 

de la conférence de l’entente à l’égard de la proposition de budget prévisionnel, la commune 

de Noyelles-sur-Selle est autorisée, par défaut, à engager et mandater les dépenses dans la 

limite du budget prévisionnel de l’année précédente. 

Les dispositions ci-avant relatives au budget prévisionnel s’appliquent à compter de l’exercice 

2018. Le budget prévisionnel de l’exercice 2017 a fait l’objet d’une validation préalable à 

l’entrée en vigueur de la présente convention. 

 

7.2. Liste indicative des dépenses entrant dans le plan de financement des services 

mutualisés 

Sont notamment prises en compte les dépenses suivantes (liste non-exhaustive) : 

- Moyens humains, recrutés ou mis à disposition, dédiés à la direction de l’accueil de loisirs 

et à son animation, ainsi qu’à la coordination du projet éducatif ; 

- Dépenses d’activités, d’achats de matériels de fournitures 

- Achats des repas pour la cantine et des bus 

- D’une manière générale, toute dépense nécessaire à la réalisation de l’accueil de loisirs et 

à la coordination du projet éducatif. 

Ne sont, en revanche, pas prises en compte les charges de structure non-directement liées 

à la réalisation de l’accueil de loisirs (temps de travail des secrétaires de mairie ou 

directeurs généraux des services, frais postaux, de télécommunication, eau, électricité, 

etc.) 

 

 

7.3. Définitions 

 

 Reste à Charge :  

 

Le Reste à Charge (RC) à répartir entre les deux communes se définit par l’ensemble des 

dépenses prises en compte (cf. 7.2), déduction faite de l’ensemble des recettes de 

fonctionnement liées directement aux activités concernées : Prestations de Service 

versées par la Caisse d’Allocations Familiales, recettes perçues auprès des familles, etc. 

 

 

 Charges fixes : 

 

Constituent des charges fixes au sens de la présente convention : 

o Le coût salarial de la directrice au prorata du temps consacré aux prestations 

entrant dans le cadre de la présente convention (direction de l’accueil de loisirs 

pendant les vacances scolaires et coordination du projet éducatif) 

o Le coût salarial de la directrice adjointe au prorata du temps consacré aux 

prestations entrant dans le cadre de la présente convention 
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o Le coût salarial de l’animateur informatique au prorata du temps consacré aux 

prestations entrant dans le cadre de la présente convention 

o Et plus généralement, toutes les dépenses dont le montant n’est pas fonction du 

nombre d’enfants inscrits ou du nombre d’actes prévus ou réalisés (bus assurant 

la navette entre les 2 communes, etc.) 

 

 Charges variables :  

 

Constituent des charges variables au sens de la présente convention : 

o Le coût salarial des animateurs (notamment vacataires et saisonniers) recrutés 

spécifiquement pour l’animation dans le cadre de l’accueil de loisirs pendant les 

vacances scolaires, car leur nombre est fonction  du nombre d’enfants inscrits ; 

o D’une manière générale, toutes les dépenses dont le montant est fonction (sans 

être nécessairement strictement proportionnel) du nombre d’enfants ou du 

nombre d’actes prévisionnel ou réalisé 

 

 Actes : 

Le nombre d’actes correspond au total cumulé des heures de présence, prévisionnel ou 

réalisé, de chaque enfant (exemple en annexe). 

 

 

7.4. Répartition du reste à charge 

 

Le Reste à Charge total fait l’objet d’une répartition entre les 2 communes. 

 

Le Reste à Charge d’une commune donnée (RCc) se définit par la formule suivante : 

 

RCc = CF x 50% + CV x (Ac + Ae x 50%) / A – R x (Ac + Ae x 50%) / A 

 

dans laquelle : 

 

RCc = Reste à Charge d’une commune donnée (RCn pour Noyelles-sur-Selle et RCa pour 

Avesnes-le-Sec) 

 

CF = Charges Fixes 

 

CV = Charges Variables 

 

R = Recettes 

 

A = Nombre d’actes total 

 

Ac = Nombre d’actes attribués aux enfants résidant dans un commune donnée (An pour 

Noyelles-sur-Selle et Aa pour Avesnes-le-Sec) 
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Ae = Nombre d’actes attribués aux enfants résidant à l’extérieur des 2 communes 

 

Par ailleurs, en tout état de cause, le Reste à Charge d’une commune donnée (RCc) pour 

un exercice donné est plafonné à 60% du Reste à Charge (RC) total. 

 

 

 

 

7.5. Flux financiers entre les deux communes 

 

7.5.1. Trésorerie annuelle 

 

En sa qualité de maître d’ouvrage, la commune de Noyelles-sur-Selle effectue l’ensemble 

des dépenses et perçoit l’ensemble des recettes. 

 

Les éléments suivants contribuent à la trésorerie de l’opération : 

- Les recettes perçues auprès des familles 

- Les acomptes versés par la Caisse d’Allocations Familiales 

- Les mises à disposition du personnel d’Avesnes-le-Sec, effectuées à titre onéreux, 

seront comptabilisées dans le solde annuel et ne feront l’objet d’aucune avance et 

d’aucun acompte. 

 

7.5.2. Règlement du solde 

7.5.2.1. Bilan financier prévisionnel 

A la fin de chaque exercice, le bilan financier prévisionnel de l’exercice est établi. Celui-

ci fait apparaître : 

- l’ensemble des dépenses prises en compte et effectivement réalisées 

- le coût du personnel d’Avesnes-le-Sec, mis à disposition (non-encore facturé au 

stade du bilan) 

- Les recettes effectivement perçues auprès des familles 

- Le montant estimatif des Prestations de Service attendues de la Caisse d’Allocations 

Familiales, calculé au regard du nombre d’actes effectivement réalisé 

- Le reste à charge 

 

Le solde dû par l’une des deux communes à l’autre commune se détermine par 

comparaison entre : 

 

- Le Reste à Charge de la commune d’Avesnes-le-Sec (RCa) 

- Le coût du personnel d’Avesnes-le-Sec mis à disposition (CPa) 

 

 Si RCa > CPa : la différence (RCa – Cpa) est due par la commune d’Avesnes-le-Sec 

à la commune de Noyelles-sur-Selle 

 



Conseil municipal – séance du 10/03/2017  19/31 

 Si RCa < CPa : la différence (CPa – Rca) est due par la commune de Noyelles-sur-

Selle à la commune d’Avesnes-le-Sec 

 

La commune de Noyelles-sur-Selle fournit, à l’appui de sa demande de paiement 

ou de sa proposition de remboursement, l’intégralité des justificatifs de dépenses 

et de recettes réellement effectuées (fiches de paie, factures, quittanciers, etc.) 

 

 

 

7.5.2.2. Bilan financier définitif 

 

Le bilan financier définitif de l’exercice est établi après perception, par la commune de 

Noyelles-sur-Selle, des soldes des prestations de service de la Caisse d’Allocations 

Familiales. 

Le reste à charge de la commune d’Avesnes-le-Sec (RCa) ainsi corrigé donne lieu à un 

remboursement si celui-ci est inférieur au RCa calculé lors de l’établissement du bilan 

financier prévisionnel. Il donne lieu à un règlement complémentaire de la part de la 

commune d’Avesnes-le-Sec dans le cas contraire. 

 

La commune fournit, à l’appui de son remboursement ou de sa demande de règlement 

complémentaire, les pièces permettant de justifier le montant des Prestations de 

Service perçues de la Caisse d’Allocations Familiales. 

 

 

Titre 3 – Durée et résiliation de l’entente 

 

Article 8 – Moyens humains et matériels 

 

Il est recouru aux moyens humains et matériels des deux communes membres pour assurer le bon 

fonctionnement de l’entente. 

En tant que de besoin, il peut être recouru à un prestataire extérieur. 

 

 

Article 9 – Prise d’effet de l’entente 

 

L’entente prendra effet lorsque les conseils municipaux des deux communes membres auront décidé 

sa création par décisions concordantes. 
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Article 10 – Durée de l’entente 

 

La durée de l’entente n’est pas limitée a priori. Celle-ci a vocation à durer à durer le temps de 

fonctionnement des services mutualisés. 

 

 

Article 11 – Résiliation unilatérale de l’entente 

 

L’une des communes membres pourra décider unilatéralement, par décision du conseil municipal, de 

ne plus participer à l’entente. Cette décision emporte résiliation de l’entente. 

Cette commune devra notifier préalablement à l’autre commune son intention de ne plus participer à 

l’entente. La notification doit intervenir au moins 6 mois avant la délibération du conseil municipal 

portant résiliation de l’entente. Cette notification sera effectuée par lettre recommandée avec accusé 

de réception adressée au Maire de l’autre commune. 

 

La commune ayant fait part de sa volonté de ne plus participer à l’entente restera tenue, à l’égard de 

l’autre commune et des tiers, par les engagements juridiques et financiers conclus avant la décision du 

conseil municipal. 

 

 

Article 12 – Résiliation d’un commun accord ou de plein droit 

 

Les communes membres peuvent décider d’un commun accord de mettre fin à la convention. La 

résiliation est décidée par délibérations concordantes du conseil municipal de chacune des communes. 

 

L’entente prend fin de plein droit en cas de transfert par les deux communes de la compétence 

permettant l’exercice des prestations mutualisées. 

 

En cas de résiliation, les communes membres règlent les conditions juridiques et financières de sortie 

de l’entente. L’ensemble des sommes régulièrement engagées jusqu’à la résiliation fait l’objet des 

règles de cofinancement fixées par la présente convention. 

 

 

 

Titre 4 – Avenants et litiges 

Article 13 – Avenants 

Il peut être conclu des avenants à la présente convention, par délibérations concordantes du conseil 

municipal de chaque commune membre. 
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Article 14 – Litiges 

Tout litige né de l’exécution ou de l’interprétation de la présente convention fera prioritairement 

l’objet d’une recherche de résolution amiable. 

 

En cas d’échec de toute tentative de résolution amiable, le litige sera porté devant la juridiction 

administrative.  

 

 

 

Fait à Noyelles-sur-Selle, le  

 

 

Pour la commune de Noyelles-sur-Selle 
Le Maire, 

 
 
 

M. Daniel SAUVAGE 

Pour la commune d’Avesnes-le-Sec 
Le Maire, 

 
 
 

M. Eric DELVAUX 
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Annexe 1 

Exemple de calcul du nombre d’actes 

 

Présence de l'enfant 

 

Nombre de jours Nombre d'heures par jour Nombre d'actes 

Enfant 1 20 7 140 

Enfant 2 15 7 105 

Nombre total d'actes 245 
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Annexe 2 

Modèles facultatifs : bilan synthétique, budget 

 

 

BILAN SYNTHETIQUE 

    
Récapitulatif du nombre d'actes 

    

Enfants résidant à Noyelles-sur-Selle 

Vacances de 

Pâques 

Vacances 

d'été 

Vacances 

d'hiver 

Enfants de moins de 6 ans       

Enfants de 6 à 11 ans révolus       

Enfants de 12 à 17 ans révolus       

    

Enfants résidant à Avesnes-le-Sec 

Vacances de 

Pâques 

Vacances 

d'été 

Vacances 

d'hiver 

Enfants de moins de 6 ans       

Enfants de 6 à 11 ans révolus       

Enfants de 12 à 17 ans révolus       

    

Enfants résidant à l'extérieur 

Vacances de 

Pâques 

Vacances 

d'été 

Vacances 

d'hiver 

Enfants de moins de 6 ans       

Enfants de 6 à 11 ans révolus       

Enfants de 12 à 17 ans révolus       
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BUDGET PREVISIONNEL / BILAN FINANCIER PREVISIONNEL / BILAN FINANCIER DEFINITIF 

     
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT  ACCUEIL DE LOISIRS SANS 

HEBERGEMENT 

 
Dépenses Montants TTC 

 

Recettes Montants 

Directrice (quote-part direction ALSH)   

 

CAF : PSO   

Directrice adjointe (quote-part direction ALSH)   

 

Familles   

Animateur informatique (quote-part direction ALSH)   

 

CAF : PSEJ   

Navettes Noyelles / Avesnes (bus ou autre)   

 

    

…   

 

Sous-total recettes   

…   

 

Part Noyelles-sur-Selle   

…   

 

Part Avesnes-le-Sec   

Sous-total charges fixes   

 

    

    

 

Reste à charge   

Animateurs saisonniers   

 

Part Noyelles-sur-Selle   

Activités   

 

Part Avesnes-le-Sec   

Achats   

 

    

     

     
…   

 

    

Sous-total charges variables   

 

    

    

 

    

TOTAL ALSH   

 

TOTAL ALSH   
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COORDINATION 

 

COORDINATION 

Dépenses Montants TTC 

 

Recettes Montants 

Directrice (quote-part coordination)   

 

CAF : PSEJ   

…   

 

    

…   

 

Sous-total recettes   

    

 

Part Noyelles-sur-Selle   

    

 

Part Avesnes-le-Sec   

    

 

    

    

 

Reste à charge   

    

 

Part Noyelles-sur-Selle   

    

 

Part Avesnes-le-Sec   

    

 

    

TOTAL COORDINATION   

 

TOTAL COORDINATION   

 

 

BILAN FINANCIER PREVISIONNEL 

  
Total du Reste à Charge 

Noyelles-sur-Selle   

Avesnes-le-Sec (A)   

Total   

  
Personnel mis à disposition 

Directrice Adjointe   

Animateur informatique   

Total (B)   

  
Solde dû (A-B)   

Montant à rembourser (B-A)   
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX COMMUNAUX 
 
 
 

Entre les soussignés:  
 
La commune d’Avesnes-le-Sec, sise rue Rouget de l’Isle – 59296 Avesnes-le-Sec, représentée par son 
Maire en exercice, Monsieur Eric DELVAUX, autorisé aux fins des présentes par délibération du conseil 
municipal en date du 10 mars 2017, d’une part,  
 
et  
 
La commune de Noyelles-sur-Selle, sise Grand rue – 59282 Noyelles-sur-Selle, représentée par son 
Maire en exercice, Monsieur Daniel SAUVAGE, autorisé aux fins des présentes par délibération du 
conseil municipal en date du 11 mars 2017, d’autre part, 
 
 
 

Il est exposé et convenu ce qui suit:  
 
 
 

Préambule  
 
Les communes de Noyelles-sur-Selle et d’Avesnes-le-Sec ont constitué une entente ayant pour 
vocation la gestion de l’accueil de loisirs pendant les vacances scolaires et la coordination d’un projet 
éducatif commun. 
Dans ce cadre, la commune de Noyelles-sur-Selle est désignée maître d’ouvrage. L’accueil de loisirs 
ayant vocation à se dérouler dans les deux communes, il convient, par la présente, que la commune 
d’Avesnes-le-Sec mette à disposition du maître d’ouvrage les locaux nécessaires à la réalisation de ces 
activités. 
 

Article 1er : Mise à disposition de locaux.  
 
La commune d’Avesnes-le-Sec met gratuitement à la disposition les locaux désignés à l'article 2 de la 
présente pour l’organisation de l’accueil de loisirs mutualisé. 
La présente convention vaut autorisation d’occupation du domaine public de la commune. 
Elle est faite à titre précaire et révocable à tout moment pour des motifs d’intérêt général.  
Il est expressément convenu :  

- que si la commune de Noyelles-sur-Selle cessait d'avoir besoin des locaux ou les occupait de 
manière insuffisante ou ne bénéficiait plus des autorisations et agréments nécessaires à son 
activité, cette mise à disposition deviendrait automatiquement caduque ;  

- que la mise à disposition des locaux est subordonnée au respect, par la commune de Noyelles-
sur-Selle, des obligations fixées, d’une part, par la présente convention, et d’autre part, par le 
règlement 

 
 
 

Article 2: Désignation des locaux 
 
La commune d’Avesnes-le-Sec met à disposition de la commune de Noyelles-sur-Selle les locaux 
suivants :  

- La salle César Bavay située route de Bouchain 
- La cantine – garderie, située rue Rouget de l’Isle 
- La salle annexe, située rue Rouget de Lisle 
- La halle, située rue Victor Hugo 
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Article 3 : Période d’utilisation 
 
La commune de Noyelles-sur-Selle occupera les locaux le temps d’organisation de l’accueil de loisirs 
mutualisé pendant les vacances scolaires. Cette fréquence pourra être augmentée ponctuellement sur 
demande d’autorisation écrite et préalable et autorisation du Maire dans les mêmes formes. 
 
 

Article 4 : Etat des locaux 
 
La commune de Noyelles-sur-Selle prendra les locaux dans l’état où ils se trouveront lors de son entrée 
en vigueur, et déclare bien les connaître pour les avoir vus et visités à sa convenance. 
 
Un état des lieux entrant contradictoire et un état des lieux sortant contradictoire seront dressés à 
chaque période de réalisation de l’accueil de loisirs dans ces locaux. 
 
La commune de Noyelles-sur-Selle devra les tenir ainsi pendant toute la durée de la mise à disposition 
et les rendre en bon état à l’expiration de la convention.  
 
 
 

Article 5 : Destination des locaux 
 
Les locaux seront utilisés par la commune de Noyelles-su-Selle à usage exclusif des activités 
d’animation directement liées au projet de l’accueil de loisirs mutualisé. 
Il est à ce sujet expressément convenu que tout changement à cette destination, qui ne serait pas 
autorisé par la commune, entraînerait la résiliation immédiate de la présente convention.  
La commune de Noyelles-su-Selle s'engage, en outre, à solliciter les autorisations et agréments 
nécessaires à la réalisation de l’accueil de loisirs mutualisé. 
 
 
 

Article 6 : Entretien et réparation des locaux 
 
La commune de Noyelles-sur-Selle devra aviser immédiatement la commune d’Avesnes-le-Sec de toute 
réparation à la charge de cette dernière dont elle sera à même de constater la nécessité sous peine 
d’être tenue responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard.  
 
 
 

Article 7 : Transformation et embellissement des locaux 
 
La commune de Noyelles-sur-Selle n’est autorisée à effectuer aucun travaux dans le bâtiment. Seule 
une entreprise spécialisée désignée par la commune peut intervenir. 
Par ailleurs, la commune de Noyelles-sur-Selle souffrira, sans indemnité, les travaux qui pourraient être 
entrepris par la commune dans les locaux, pour quelque raison que ce soit et quelle qu’en soit la durée.  
 
 
 

Article 8: Cession et sous-location 
 
La présente convention étant conclue intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-
dessus, toute cession de droits en résultant est interdite.  
De même, la commune de Noyelles-sur-Selle s’interdit de sous-louer tout ou partie des locaux et, plus 
généralement, d’en conférer la jouissance totale ou partielle à un tiers, même temporairement.  
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Article 9 : Durée et renouvellement 
 
La présente convention entre en vigueur le jour de sa signature par les deux parties pour une durée 
d’un an. Elle est renouvelable par tacite reconduction. 
  
 
 

Article 10 : Charges, impôts et taxes 
 
L’ensemble des charges pesant sur les locaux seront supportées par la commune d’Avesnes-le-Sec. 
Toutefois, le non-respect de la présente convention et du règlement intérieur des salles peut générer 
une prise en charge de la réparation des dommages causés par la commune de Noyelles-sur-Selle. 
 
 
 

Article 11 : Tarification 
 
L la présente mise à disposition est consentie à titre gracieux. 
 
 
 

Article 12 : Assurances 
 
La commune de Noyelles-sur-Selle s’assurera contre les risques responsabilité civile, d’incendie, 
d’explosion, de vol, de foudre, de bris de glace et de dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les 
recours des voisins et des tiers résultant de son activité ou de sa qualité auprès d’une compagnie 
d’assurances notoirement connue et solvable. L’assurance souscrite devra générer des dommages et 
intérêts suffisants pour permettre la reconstruction des locaux confiés.  
La commune de Noyelles-sur-Selle devra s’acquitter du paiement des primes et en justifier à premièe 
demande par remise au maire de l'attestation. 
La commune de Noyelles-sur-Selle s'engage à aviser immédiatement la commune de tout sinistre.  
 
 
 

Article 13: Responsabilité et recours 
 
La commune de Noyelles-sur-Selle sera personnellement responsable des conséquences 
dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, de son 
fait ou de celui de ses membres ou de ses préposés.  
La commune de Noyelles-sur-Selle répondra des dégradations causées aux locaux mis à disposition 
pendant le temps qu’elle en aura la jouissance et commises tant par elle que par ses membres ou 
préposés, ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions pour son compte.  
 
 
 

Article 14 : Obligations générales de l’association 
 
Les obligations suivantes devront être observées par les intervenants de la commune de Noyelles-sur-
Selle : 

- ils s’interdiront tout acte à caractère raciste, antisémite ou xénophobe et tout acte pouvant nuire à 
la sécurité des personnes et des biens. Ils useront paisiblement de la chose occupée, avec le 
souci de respecter la tranquillité et le repos du voisinage ;  

- ils n’utiliseront pas d’appareils dangereux, ne détiendront pas de produits explosifs ou 
inflammables, autres que ceux d’un usage domestique courant, autorisés par les règlements 
de sécurité ;  

- ils ne devront pas se livrer à des actes d’ivrognerie ou d’immoralité notoirement scandaleuse ;  
- ils observeront les règlements sanitaires départementaux ;  
- ils observeront les réglementations nationales et locales concernant les débits de boissons;  
- ils respecteront le règlement intérieur.  
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Article 15 : Obligations particulières de l’association 
 
En contrepartie de la mise à disposition gratuite qui lui est consentie, la commune de Noyelles-sur-Selle 
s’engage expressément à :  
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs fixés. 
 
 
 

Article 16 : Visite des lieux 
 
La commune de Noyelles-sur-Selle devra laisser les représentants de la commune d’Avesnes-le-Sec, 
ses agents et ses entrepreneurs pénétrer dans les lieux mis à disposition pour visiter, réparer ou 
entretenir l’immeuble.  
 
 
 

Article 17 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations contenues dans la présente 
convention et dans le règlement intérieur, celle-ci sera résiliée de plein droit, y compris pour un motif 
d'intérêt général, à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi par l’autre partie d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception contenant mise en demeure d’avoir à exécuter et restée sans 
effet.  
La résiliation à l’initiative de la commune ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de destruction des locaux par cas fortuit ou 
de force majeure.  
 
 
 

Article 18 : Avenant à la convention 
 
Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.  
 
 
 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
A Avesnes-le-Sec, le  
 
 
 

Pour la commune d’Avesnes-le-Sec, 
Le Maire, 

Eric DELVAUX. 

Pour la commune de Noyelles-sur-Selle 
Le Maire, 

Daniel SAUVAGE. 
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PLANNING DES PERMANENCES 

POUR LES ELECTIONS PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES 

 

Elections présidentielles - 1er tour - 23 avril 2017 

     
Début Fin 1 2 3 

08:00 09:00 Eric DELVAUX Olivier COLEAU Vincent MUYS 

09:00 10:00 Eric DELVAUX Olivier COLEAU Vincent MUYS 

10:00 11:00 Ludovic BLIMER Nicole BETREMA Carine HASSELIN 

11:00 12:00 Ludovic BLIMER Nicole BETREMA Carine HASSELIN 

12:00 13:00 Sophie TISON Jean SEURON   

13:00 14:00 Sophie TISON Jean SEURON   

14:00 15:00 Isabelle DERUELLE Fabien LUSSIEZ Rebecca CARNELOS 

15:00 16:00 Isabelle DERUELLE Fabien LUSSIEZ Rebecca CARNELOS 

16:00 17:00 Christine LE PESSEC Eric DELVAUX   

17:00 18:00 Christine LE PESSEC Philippe HAYE   

18:00 19:00 Eric DELVAUX Philippe HAYE Claude REGNIEZ 

 

 

Elections présidentielles - 2nd tour - 07 mai 2017 

     

Début Fin 1 2 3 

08:00 09:00 Eric DELVAUX Sophie TISON Vincent MUYS 

09:00 10:00 Eric DELVAUX Sophie TISON Vincent MUYS 

10:00 11:00 Ludovic BLIMER Nicole BETREMA Carine HASSELIN 

11:00 12:00 Ludovic BLIMER Nicole BETREMA Carine HASSELIN 

12:00 13:00   Jean SEURON Claude REGNIEZ 

13:00 14:00   Jean SEURON Claude REGNIEZ 

14:00 15:00 Isabelle DERUELLE Fabien LUSSIEZ Rebecca CARNELOS 

15:00 16:00 Isabelle DERUELLE Fabien LUSSIEZ Rebecca CARNELOS 

16:00 17:00 Christine LE PESSEC Eric DELVAUX   

17:00 18:00 Christine LE PESSEC Philippe HAYE Olivier COLEAU 

18:00 19:00 Eric DELVAUX Philippe HAYE Olivier COLEAU 
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Elections législatives - 1er tour - 11 juin 2017 

     

Début Fin 1 2 3 

08:00 09:00 Eric DELVAUX Claude REGNIEZ Vincent MUYS 

09:00 10:00 Eric DELVAUX Claude REGNIEZ Vincent MUYS 

10:00 11:00 Ludovic BLIMER Carine HASSELIN Nicole BETREMA 

11:00 12:00 Ludovic BLIMER Carine HASSELIN Nicole BETREMA 

12:00 13:00 Sophie TISON Fabien LUSSIEZ Rebecca CARNELOS 

13:00 14:00 Sophie TISON Fabien LUSSIEZ Rebecca CARNELOS 

14:00 15:00 Isabelle DERUELLE Philippe HAYE   

15:00 16:00 Isabelle DERUELLE Philippe HAYE   

16:00 17:00 Christine LE PESSEC Eric DELVAUX   

17:00 18:00 Christine LE PESSEC Eric DELVAUX   

 

 

Elections législatives - 2nd tour - 18 juin 2017 

     

     

Début Fin 1 2 3 

08:00 09:00 Eric DELVAUX Christine LE PESSEC Vincent MUYS 

09:00 10:00 Eric DELVAUX Christine LE PESSEC Vincent MUYS 

10:00 11:00 Ludovic BLIMER Carine HASSELIN Nicole BETREMA 

11:00 12:00 Ludovic BLIMER Carine HASSELIN Nicole BETREMA 

12:00 13:00 Sophie TISON Fabien LUSSIEZ Rebecca CARNELOS 

13:00 14:00 Sophie TISON Fabien LUSSIEZ Rebecca CARNELOS 

14:00 15:00 Isabelle DERUELLE Philippe HAYE 0 

15:00 16:00 Isabelle DERUELLE Philippe HAYE 0 

16:00 17:00 Claude REGNIEZ Eric DELVAUX 0 

17:00 18:00 Claude REGNIEZ Eric DELVAUX 0 

 


